








             

                                                                             

BULLETIN D’INSCRIPTION 2025 

Intitulé Formation : HABILITATION ELECTRIQUE HO-BOV-BS  
Dates : 15 au 16 octobre  

 
 
 
 
 
 

NOM de l’Entreprise : …………………………………………………………………. 
N°SIRET : …………………………….      Code NAF : ………………. 
Effectif : …………. 
Adresse ………………………………………………………………………….  
..............................................................................................……………… 
CP :   …………………… Ville : ………………………………. 
Tel : ………………………………………………. 
E-mail :  ………………………………………….                                                                                  
 

Adhérent CAPEB : OUI   NON  
 
 
 
Nom- Prénom du participant : ………………………………………………. 
Date de naissance : …………………………………………………………… 
  

Statut  Documents à joindre à l’inscription   
 Artisan TNS  
 Gérant non salarié  
 Président de SAS ou SASU non salarié   
 

Attestation de versement de la contribution au Fonds 
d’Assurance Formation (à demander à l’URSSAF) 
datant de moins d’un an 

 Auto-entrepreneur 
 

Attestation de versement de la contribution au Fonds 
pour la formation Professionnelle (à demander à 
l’URSSAF) datant de moins d’un an 

 Président de SAS ou SASU salarié  
 Salarié  
 

Copie du dernier bulletin de salaire 

 

 
Bulletin à retourner à :  
CAPEB 31 – 56 Rue Benjamin Baillaud BP 85852 – 31506 Toulouse Cedex 5  
 
Votre inscription sera validée à réception des documents demandés et de votre règlement par virement au  CTFPA 
en mentionnant Session 250394A. 
 

IMPORTANT : nos formations sont assurées sous réserve d’un nombre minimum de participants. Certaines 

sessions peuvent donc être annulées ; vous serez avisé 7 jours avant le début de la formation.    

Pour tout désistement en deçà de 5 jours ouvrés avant l’ouverture du stage, nous nous réservons le droit de 

conserver le reste à charge de la formation. 
 

Votre contact : CAPEB 31 – Francine MOUILLERON    
Tel : 05.61.99.57.87   Mail : conseilcompetences@capeb31.com  

  

Coût de la formation : 544 € 
Chef d’entreprise : 54 € (après prise en charge FAFCEA) 

Salarié / Président SAS Salarié : 208 € (après prise en charge Constructys) Les demandes de 

prise en charge doivent être saisies sur votre Compte Constructys au plus tard 15 jours avant le début 
de la formation 
 
 

Cachet et signature  


